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Edito

Chères gesvoises, 
chers gesvois,

« A Gesves, la sécurité est prioritaire ! »

Mettre en exergue tout ce qui existe ou non à Gesves en matière de sécurité routière, c’est là un infi-
nitésimal reflet de ce que comporte la gestion de notre commune, comme c’est d’ailleurs le cas pour 
toutes les communes. 

Mais loin de dramatiser, je voudrais, au contraire, rassurer la population sur ce point. 

Oh, comparaison n’est pas raison me direz-vous. Certes, mais tout de même, arrêtons de nous faire 
peur, votre commune est sans doute parmi les meilleures en ce domaine comme il en est pour bien 
d’autres axes d’une gestion responsable.  Je m’exprime là pour les voiries communales bien sûr !

Il ne se passe pas une semaine sans qu’un panneau de signalisation ne soit posé, remplacé ou nettoyé 
pour cause de détérioration, d’amélioration de la sécurité, voire de nuisances sonores en particulier 
sur la chaussée de Gramptinne où deux panneaux viennent d’être placés à l’attention toute particu-
lière des motards. 

Pour ce qui est de la sécurité liée à la mobilité, et j’entends le même discours de la part de mes collè-
gues Bourgmestres, nous sommes tous, sans exception, peu ou prou, responsables de notre sécurité. 
Respecter la signalisation déjà en place est l’ABC de la sécurité. 

« Crèche de Sorée… mon bébé »

Depuis plusieurs mois maintenant, le chantier de transformation de l’ancienne gare de Sorée en crèche 
est à l’arrêt. La faillite de l’entreprise responsable des travaux nous oblige à relancer un nouveau mar-
ché public. Sans plus attendre, le Collège communal et en particulier notre Echevin de la Petite Enfance, 
n’a pas hésité à reprendre la gestion d’une « maison d’accueil » devenue libre dans les bâtiments de la 
Communauté française à proximité de l’Administration communale. Avec l’ONE et l’Intercommunale 
IMAJE, nous avons donc la ferme volonté d’ouvrir une 2ème crèche communale au grand plus tard 
pour la rentrée scolaire du 3 septembre prochain. 

« Une station-service au cœur de Gesves, mon rêve va-t-il se réaliser ? »

Comme ce fut le cas pour l’installation d’un bancontact à disposition des gesvois, tellement utile, c’est 
l’implantation d’une station-service au cœur de Gesves qui me hante. 

Avec ses 7300 habitants, notre commune mérite ce dispositif ô combien utile à sa population.

J’ose espérer que mon jusqu’au-boutisme sera récompensé et que cette station sera bien utile à de 
nombreux gesvois. Avec la société DPM-NEW CONCEPT, nous ferons le maximum pour réaliser cet 
autre ….. rêve. 

A quelques jours des « grandes vacances », je ne peux que souhaiter de beaux résultats scolaires pour 
nos enfants et petits-enfants et d’excellentes vacances à toutes et à tous. 

José Paulet
Votre Bourgmestre à votre service
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Toutes les informations officielles 
concernant ces élections seront 
relayées via cette page.
Nos services sont à votre 
disposition pour toute question 
éventuelle aux numéros :
Secrétariat
& 083/670.338 -  sercretariat.gesves@publilink.be
Service Population 
& 083/670.306 - stephanie.arnould@publilink.be

Inscription des citoyens étrangers
En perspective des élections communales du 14 octobre 2018, 
les citoyens étrangers résidant en Belgique peuvent s’inscrire 
comme électeur pour ces élections, ceci à certaines conditions.

Citoyens d’un Etat membre de l’Union européenne
Tout ressortissant d’un Etat membre de l’Union Européenne 
peut voter à condition de respecter les conditions d’électorat et 
de s’être préalablement inscrit comme électeur.
(Notez que ceux qui se sont inscrits pour les élections 
communales en 2000, 2006 ou 2012 ne doivent plus se réinscrire 
comme électeur pour les élections de 2018). Attention: il s’agit 
bien d’une inscription pour les élections communales et non 
pour l’élection du Parlement européen en 2014. En cas de doute, 
prenez contact avec votre administration communale.

Quelles conditions faut-il remplir ?
 Etre ressortissant d’un des 27 autres Etats Membres de l’Union 
Européenne ;
• Etre âgé de 18 ans minimum en date du 14 octobre 2018 ;
• Etre inscrit au registre de la population ou au registre des 

étrangers d’une commune le 1er août 2018 ;
• Jouir, au 14 octobre 2018, de ses droits civils et politiques ;
• Avoir introduit au plus tard le 31 juillet 2018 une demande en 

vue de l’inscription sur les listes électorales.
• Télécharger le document d’inscription - Union Européenne

Citoyens étrangers d’un Etat non membre de l’Union 
européenne
Tout ressortissant d’un Etat hors de l’Union européenne, résidant 
depuis au moins cinq années en Belgique, peut voter à condition 
de respecter les conditions liées à la capacité d’électeur et de 
s’être préalablement inscrit comme électeur.
Notez que ceux qui se sont inscrits pour les élections communales 
en 2000, 2006 ou 2012 ne doivent plus se réinscrire comme 
électeur pour les élections de 2018.

Quelles conditions respecter ?
• Résider en Belgique (et être couvert par un titre de séjour 

légal l’établissant) de manière ininterrompue depuis 5 ans ;
• Etre inscrit au registre de la population ou au registre des 

étrangers d’une commune le 1er août 2018 ;
• Etre âgé de 18 ans minimum en date du 14 octobre 2018 ;
• Jouir, au 14 octobre 2018, de ses droits civils et politiques ;
• Avoir introduit au plus tard le 31 juillet 2018 une demande en 

vue de l’inscription sur les listes électorales.
• Télécharger le document d’inscription - Hors Union 

Européenne

Vous trouverez également ces formulaires d’inscription (UE ou 
NON UE) :
• sur le site http://www.

elections.fgov.be
•  auprès du service Population 

de l’Administration 
communale.

Celui-ci doit nous être remis 
avant le 31 juillet 2018.
Pour les ressortissants de pays non européens, vous devrez 
également signer une déclaration par laquelle vous vous 
engagez à respecter la Constitution, les lois du peuple belge et la 
Convention de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés 
fondamentales. Cette déclaration figure dans le formulaire 
d’inscription.

Elections Communales et Provinciales le 14 octobre 2018

Petit rappel, comme son nom l’indique, cette campagne ne vise QUE les chats errants et ceux-ci 
doivent impérativement être capturés sur le territoire gesvois.

Chat errant : un chat qui ne peut être identifié, notamment par un collier, une médaille, un tatouage 
ou une puce électronique. Ce chat ne fait l’objet d’aucun contrôle de ses déplacements ni de sa 
reproduction, n’a pas ou n’a plus de propriétaire et vit notamment dans les terrains vagues, les 
immeubles abandonnés, etc…, ce chat présente un comportement qui le rend inapprochable par 
l’homme.

Afin de faire capturer le ou les chat(s) errant(s) qui vit/vivent près de chez vous, nous vous invitons 
à contacter Mlle Stéphanie MASURE, au 083 670 307 ou par mail : stephanie.masure@gesves.be.   

Nous remercions déjà toutes les personnes qui nous aiderons à la bonne réalisation de cette campagne !

José PAULET, Bourgmestre en charge du bien-être animal

Relancement de la campagne concernant la stérilisation des chats errants
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ELECTIONS COMMUNALES & PROVINCIALES DU 14 OCTOBRE 2018
Informations concernant le volontariat des assesseurs (bureau de vote ou de dépouillement) 
dans le cadre des scrutins communaux et provinciaux.

Vous voulez être assesseur pour les élections du 14 octobre 2018 : ceci vous concerne.
Les assesseurs participent au bon déroulement des opérations électorales. Dans les bureaux de 
vote, ils sont chargés de contrôler et confirmer la présence des électeurs, d’apposer sur la carte 
électorale le timbre portant la date du scrutin et d’assister le président du bureau dans ses di-
verses missions. Dans les bureaux de dépouillement, les assesseurs sont principalement chargés 
de procéder au dépouillement et au comptage des bulletins de vote. La réglementation prévoit 
que l’exercice de la fonction d’assesseur donne droit au paiement d’un jeton de présence.

Conditions à satisfaire:
Il faut être dans les conditions pour être inscrit en tant qu’électeur sur les listes électorales de la commune de Gesves (nationalité 
belge, domiciliation dans notre commune, âge 18 ans, inscription sur les registres de population et jouir du droit de vote), être dispo-
nible le dimanche 14 octobre 2018 dès 7h30 pour les bureaux de vote et dès 13h30 pour les bureaux de dépouillement.

Ne peuvent prétendre à assurer la fonction d’assesseur : les candidats, ainsi que les témoins de parti, les détenteurs d’un mandat 
politique, les directeurs généraux, les directeurs financiers et les receveurs provinciaux.
Si la fonction d’assesseur volontaire vous intéresse, n’hésitez pas à contacter 
Le service Elections : 083/670.338 ou 083/670.306
Vous pouvez compléter, signer et renvoyer le formulaire de candidature 
Soit par mail : stephanie.arnould@publilink.be ou secretariat.gesves@publilink.be
Soit par courrier postal à l’adresse suivante : Administration communale, chaussée de Gramptinne, 112 – 5340  GESVES

Avis à la population - Volontariat des assesseurs 

Le 20 avril dernier, Monsieur José PAULET, Bourg-
mestre, a eu le plaisir de commémorer le 60ème anni-
versaire de la construction du bâtiment de l’Administra-
tion communale. 
Parmi les invités du jour, il y avait Madame PIRSON, qui 
avait 5 ans le 20 avril 1958. Celle-ci avait eu l’honneur 
de couper le ruban symbolique avec les personnalités 
reprises sur la plaque en pierre qui avait été inaugurée.  
José PAULET en a profité pour faire un petit plongeon en 
1958. Voyez plutôt : le Conseil communal était composé 
du Bourgmestre René BOUCHAT, des Echevins DOHET 
et WYPEUR et des Conseillers LEFEBVRE, JACQUES, GRE-
VESSE et DEBATY soit 7 Conseillers au total. Il n’a pas 
oublié le secrétaire communal de l’époque que tout le 
monde ou quasiment a connu en la personne de Mon-
sieur Roger DENEFFE. 
Autres éléments, sans doute les plus importants, que 
furent les principales adjudications de la construction à 
savoir : 
➢ le 19 janvier 1956 : l’entreprise DE CERCK de Baasrode obtenait le marché de fourniture de l’équipement de la salle de gymnastique 

(26.990 francs belges)
➢ A la même date, la construction était adjugée à la société anonyme Bajart et Noël de Wépion pour la somme de 4.388.739,72 cen-

times (francs belges bien sûr!).

Pour l’occasion, dans la mesure où cette construction a été réalisée bien avant la fusion des communes, Monsieur le Bourgmestre et 
tous les membres du Collège  communal avaient invité les conseillers communaux gesvois d’avant fusion, à savoir Messieurs Emile 
REYSER, Roger MATAGNE et René DEGIMBE. 

60 ans….. ça se fête ! 
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Près de 700 personnes étaient présentes ce dimanche 22 avril 2018 à Maillen, à l’évènement organisé 
par le GAL. L’occasion de découvrir ou redécouvrir la filière du bois locale et les entreprises qui la com-
posent. Menuisiers, charpentiers, scieurs, débardeurs, grimpeurs-élagueurs, tourneurs à bois… et bien 
d’autres étaient présents pour présenter leur métier et leur passion ! Expo photos, jeux en bois géants, 
grimpe à l’arbre… Tout était prévu pour y passer un bon moment, en famille ! L’occasion unique égale-
ment de découvrir les 23 bancs publics réalisés en bois local dans le cadre du concours lancé par le GAL, 
et adressé tant aux professionnels qu’aux amateurs.

Gal’rie Bois – le 22/04/2018 

Le P’tit Bazar, 4ième édition, c’est les 23 et 24 juin à Florée. Comme chaque 
année La Compagnie du Milieu du Monde vous a concocté un programme 
festif et familial.  
Il s’agit cette année d’une édition spéciale « Histoires de rues-ralité », menée 
en partenariat avec le GAL Pays des Tiges et Chavées et les communes du 
territoire. Dans ce cadre, on vous attend pour assister à la grande parade des 
associations des communes d’Assesse, Gesves et Ohey le dimanche 24 juin à 
12h30 dans les rues de Florée et qui ouvrira les festivités du dimanche. 

La pièce de théâtre créée dans le cadre du projet Histoires de Rues-ralité sera 
également présentée lors du week-end.

Venez nombreux ! 
Retrouvez le trajet de la parade et toute la programmation du week-end sur 
notre site www.lacompagniedumilieudumonde.be. 

P’tit Bazar 2018 et Histoires de Rues-ralité
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Plaines d’août – Gesves Extra

Voici le programme :
Plaine 1 : 30/07-3/08 : Soleil d’Afrique
Plaine 2 : 6/08-10/08 : Voyage-voyages
Plaine 3 : 13/08-17/08 : La ferme en folie (visite d’une ferme pédagogique)
Plaine 4 : 20/08-24/08 : A l’eau
Plaine 5 : 27/08-31/08 : semaine sportive 

PAF : 60 € pour le 1er enfant (55€ pour le 2e et 50€ pour le 3 e) / plaine de 5 jours
La PAF comprend les animations, le matériel, la collation, la piscine et/ou l’excursion, les assurances.

Renseignements et inscriptions : 
Valérie Dubois, coordinatrice - 0491/36.05.78 - info@gesvesextra.be - www.gesvesextra.be 

1er Echevin 
Eddy BODART

VENEZ REJOINDRE L’ÉQUIPE DE 
BÉNÉVOLES DE PELUCHE NAMUR

Vous avez envie de vous impliquer dans 
un beau projet ?
Vous aimez le contact avec les enfants et 
adolescents ?
Vous êtes motorisé-e-?
Vous êtes prêt-e à vous engager 2 fois 
par mois pour organiser des actvités avec 
eux  et/ou 1 fois par semaine en souten 
scolaire?
Les bénévoles de l’asbl Peluche accom-
pagnent des enfants et adolescents 
qui vivent en maisons d’accueil dans la 
région de Namur (et à Bruxelles). Héber-
gés temporairement ou jusqu’à leur 
majorité dans des maisons d’accueil, ces 
jeunes grandissent hors de leur famille 
qui ne peut leur ofrir les conditons 
nécessaires à leur épanouissement. 
Nos volontaires sont encadrés, soutenus 
et formés. Les éventuels frais sont rem-
boursés en tout ou parte sur justicatf 
avec accord préalable.

Contactez-nous : 0499/826 891
peluche.namur@peluche.org
www.peluche.org
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Des nouvelles de l’école de la Croisette

Activité « vélo »
Le jeudi 17 mai, l’ensemble des élèves des classes primaires 
ont participé à une activité cycliste. Alors que les plus jeunes, 
en l’occurrence les P1/P2, ont essentiellement peaufiné leur aisance sur le 
vélo grâce à une série de parcours dessinés sur la cour, les plus grands de la 
section primaire ont parcouru les magnifiques campagnes avoisinantes. 
Cette journée aura permis aux enfants de goûter aux joies de la « petite reine » 
mais également de s’approprier ce mode de déplacement doux qui fait 
autant de bien à l’être humain qu’à l’environnement. Une chouette initiative 
orchestrée avec brio par leur professeur d’éducation physique, Monsieur 
Sébastien Hermans.

Projet « biodiversité » : mare écologique, poulailler et potager sur le site 
de l’école.

Dans le cadre de l’aménagement de leur mare de la biodiversité, les élèves des deuxième et troisième cycles primaires ont reçu la 
visite de Madame Coraline Absil, Députée provinciale, qui a tenu à encourager les enfants dans le cadre de leur initiative visant à créer 
une zone refuge qui constituera bientôt un havre de paix pour de nombreux batraciens et insectes pollinisateurs. Il s’agit sans nul 
doute d’une belle initiative citoyenne à l’heure où l’on constate la disparition inquiétante de nombreux insectes volants peu visibles 
mais véritablement indispensables à l’équilibre de l’écosystème.
Ne perdons pas de vue que près de 80% des plantes sauvages dépendent des insectes pour leur pollinisation, et 60% des oiseaux 
se nourrissent principalement des insectes. Ces petits invertébrés sont donc un chaînon indispensable de la chaîne alimentaire, un 
maillon essentiel dans de nombreux écosystèmes. La mare que les enfants construisent actuellement constitue ainsi une belle réponse 
à ce triste constat.
En parallèle à cet aménagement, les élèves de la section maternelle ont 
vécu un projet qui a abouti à la création d’un poulailler. Après avoir observé 
le développement des œufs (de la ponte, via une visite d’un poulailler, à 
l’éclosion qui s’est déroulée dans leurs classes), 
les enfants s’occupent à présent de « leurs poules 
» au quotidien. Cette gestion leur permet 
de développer une série de  compétences 
essentielles aux yeux de l’équipe éducative, à savoir 
l ’ i n v e s t i s s e m e n t personnel au sein d’un groupe, 
la responsabilisation, la coopération, le rapport 
responsable avec les animaux ou encore la gestion 
d’équipe.
Enfin, les élèves de la section primaire ont débuté un projet « potager » qui leur a permis de gérer un semis intérieur qui fut à la 
base du potager actuel. Cette activité permettra aux élèves de s’approprier le travail à la terre qui est appelé à (re)devenir essentiel, 

d’éveiller leur sens de l’observation et de la patience, de connaître l’origine 
des aliments et de développer leur sens de la responsabilité.

Land-art, Fête de mai 2018
Le mardi 15 mai 2018, les élèves des classes de P1 à P4 ont eu l’occasion 
de s’essayer au Land-Art dans le cadre de la Fête de mai. Le land-art est 
une tendance de l’art contemporain utilisant le cadre et les matériaux de la 
nature (bois, terre, pierres, sable, eau, rocher, etc.).
En effet, ils ont rencontré deux artistes, à savoir Michiel Verstraeten et Arad 
Shiein qui les ont sensibilisés à leur œuvre intitulée « Poumons ». Cette dernière 
tend à expliciter et à sensibiliser à la complémentarité « homme-arbre » en 
regard à la respiration de l’homme qui dépend de la production d’oxygène par 
les arbres. Après cette rencontre, sous la houlette de Michèle Visart, membre 
de la Fête de Mai, les 

enfants ont pu s’essayer à la technique du land-art via la réalisation collective 
d’un mandala géant à partir des matériaux ramassés sur le site et ce, en 
hommage à la nature «verte» qui produit notre ressource vitale «Oxygène».

Marche ADEPS, dimanche 20 mai 2017
Le Comité des classes de neige de l’école a organisé sa septième marche 
ADEPS. Près de neuf-cent-cinquante marcheurs ont  répondu présents et ont 
assuré une belle réussite à cette activité sportive qui permet aux enfants de 
financer leur classe de neige qui se déroule tous les deux ans. Une magnifique 
manifestation qui tend à prouver que l’entourage de l’école de la Croisette 
fait preuve d’un beau dynamisme.
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ECOLE COMMUNALE DE L’ENVOL
Rue des Ecoles, 2 - 5340 FAULX-LES TOMBES 

www.ecolenvol.net
Fête de l’école le samedi 23 juin 2018

Renseignements et inscriptions:
TOUS LES JOURS JUSQU’AU 

VENDREDI 6 JUILLET 
ET DU LUNDI 20 AU VENDREDI 24 AOUT 2018

UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS TELEPHONIQUE  
AU 081/579.200 OU 0496/610.482

DIRECTION : CHRISTINE PITANCE - ecolenvol@gmail.com

LE PROJET D’ÉTABLISSEMENT EST TÉLÉCHARGEABLE SUR LE SITE

ECOLE COMMUNALE LA CROISETTE
Rue de La Croisette, 17 - 5340 SOREE

Renseignements et inscriptions :
TOUS LES JOURS JUSQU’AU 6JUILLET INCLUS

ET A  PARTIR DU LUNDI 20 AOUT 2018
DIRECTION: VANDERSMISSEN VINCENT 

083/677.977 - 0476/967.142
lacroisettedirection@gmail.com

Enseignement communal

Ecole Saint-Joseph Gesves

Implantation maternelles et P1-2 : 
Chaussée de Gramptinne, 189 

Tél: 083-677414
Implantation P3-4-5-6 et bureau : 

Rue Petite Gesves, 30
Direction: Marc Tillieux

Tél. 083-677414
www.saintjosephgesves.be 

Renseignements, visites et inscriptions:
Tous les jours de 09h00 à jusqu’au 6 juillet et à partir du 20 août 
ou sur rendez-vous 083-677414 ou 0476-508924
saintjosephgesves@hotmail.com

Ecole René Bouchat

Les inscriptions se feront de préférence sur rendez-vous, du 
lundi 2 juillet au vendredi 6 juillet 2018 de 9h à 12h et à partir 
du 16 août 2018 de 9h à 12h.

Plaine de vacances 2018

Dans quelques jours, le hall sportif de Gesves ouvrira ses portes 
vers l’univers animé de la plaine de vacances. Organisée du 2 au 
27 juillet pour les enfants de 2,5 à 15 ans répartis en 7 groupes 
d’âge, la plaine de vacances offre un espace-temps de plaisirs, 
jeux et créativité dans le cadre d’un projet thématisé.

Il est encore possible d’inscrire votre enfant mais une inscrip-
tion préalable est indispensable !
Le plus simple : l’inscription en ligne via www.gesves.be et un formulaire à partir duquel 
vous pourrez visualiser les disponibilités mises à jour régulièrement (Attention, plusieurs 
groupes sont complets  certaines périodes).

Vous y trouverez également toutes les infos nécessaires dont le projet d’accueil.
Vous pouvez également vous rendre au bureau de la Coordination ATL à l’administration communale. Le coordinateur de la plaine y 
répondra à toutes vos questions et vous communiquera les documents d’inscription en mains propres.
Plus d’infos : olivier@coala.be - 0476 968 430

L’univers de GESVLARD se construit petit à petit
Depuis les vacances de Pâques, l’univers de GESVLARD de la plaine communale 
de Gesves se construit.
Construction des équipes (près de 50 animateurs) ; échanges sur les valeurs et 
le projet d’accueil en plaine ; invention de l’histoire dans laquelle se plongeront 
tous les participants et des activités à développer avec les enfants…
En attendant, outre les animations, c’est le décor de ces aventures qui se concré-
tise petit à petit grâce à l’imagination et l’énergie de nombreux animateurs.
Merci à eux.
Olivier, Coordinateur Plaine de vacances – plaine.gesves@coala.be 
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Annick SANZOT

2ème Echevine

Depuis le 1er juin, des chèques-tennis sont mis en 
vente à l’accueil du Service Population. Ces chèques 
sont vendus au prix de 5 € pour 1heure de location du 
terrain situé rue de la Pichelotte à Gesves.

Si vous souhaitez profiter du terrain de tennis, rien de 
plus simple : vous achetez un chèque-tennis et vous 
l’échangez auprès de Monsieur PEETERS contre 1h de 
location.

Il n’y aura, dorénavant, plus aucune transaction 
d’argent sur le site du terrain de tennis.

Nous vous remercions pour votre compréhension.

NOUVEAU – Chèques-Tennis pour le terrain de la Pichelotte
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Appel à bénévole Expo Photos Condroz
Plus de 400 superbes photos de nature, au format 30 x 45 cm, 
dorment dans une cave. Ce sont les images réunies par le GAL 
(groupe d ‘action locale) Assesse-Gesves-Ohey lors des concours 
Expo Photos Condroz de 2010 à 2013. Le PCDN (Plan Communal 
de Développement de la Nature) de Gesves en a la gestion, mais 
par manque de bras et de temps nous recherchons une personne 
bénévole pour gérer ce trésor de photos.
Cette personne aura pour rôle de promouvoir l’exposition de ces 
photos auprès des écoles, maisons de repos, bibliothèques et 
autres lieux culturels des entités de Assesse, Gesves et Ohey et 
de préparer des expos à thème.
Ce(tte) bénévole assurera également le départ et le retour des 
photos, et en dressera l’état des lieux. 

Si ce job vous plaît, merci de contacter Juliette Alberty au 083 670 
346 aux heures d’ouverture de la Bibliothèque ou par courriel : 
animationpcdngesves@gmail.com  

La Cense des Hauts-Prés

Ou comment une ferme Condruzienne traversa la Grande Guerre

Drame de Philippe  Bailly

Du  2 Août 1914 au 22 Novembre 1918
La Cense des Hauts-Prés voit se croiser une vingtaine 

de personnages qui souffrent, survivent, résistent et malgré tout 
sourient : le fermier et la fermière, leurs fils, filles, belles filles et 
petits enfants, le docteur, le curé, le bourgmestre, le facteur, le 
garde-champêtre, l’aviateur, les namurois, l’officier allemand et 

ses soldats….

Le spectacle évoque des faits qui se sont réellement passés dans 
toute la région  

Auteur : Philippe  Bailly

Mise en scène : Paul  Fontinoy Jr

Musique originale : Guido  Smeyers

Régie du spectacle : Aurélie  Mathy

Costumes : Bruno  Mathelart

Les rôles du fermier et de la fermière ont été adaptés en Wallon 
par Paul Fontinoy Sr

Revivons quelques instants

‘’La Belle Epoque‘’ 

en chansons

1900  -  1920
                                                       

en compagnie de : 
Harry Fragson - Adolphe Bérard - Esther Lekain - Félix Mayol - 
Berthe Sylva - Georgel - Jean Lumière - Georges Thill 

et des reprises de : 
Nitta Jo - Réda Caire et Germaine Féraldy - Tino Rossi - Suzy Delair 
- André Claveau - Lucienne Delyle - Claude Robin - André Dassary 
- Henri Genès - Jack Lantier.
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Simon LACROIX

3ème Echevin

Maintenance de l’orgue de l’Église de Gesves

Le lundi 23 avril, je me suis rendu, 
en compagnie de Claude Bertrand, 
Président de la Fabrique d’église de 
Gesves, Ignace Nivyayo, abbé res-
ponsable du secteur Gesves-Ohey, 
ainsi que Renaud Étienne, agent 
communal à l’église Saint-Maximin 
de Gesves. Nous y avons rencontré 
Pierre Decourcelle, expert travail-
lant pour le compte de la Commis-
sion des Monuments et Sites. 

Cette rencontre marque le début 
de la procédure de maintenance de 
cet orgue classé. De quoi en profi-

ter pour recontextualiser l’histoire de ce dernier, possédant des 
attraits historique, archéologique, social et artistique rares.

Historiquement, l’orgue de l’Église Saint-Maximin de Gesves fut 
acheté à Aristide Cavaillé-Coll, célèbre facteur d’orgues à Paris, 
pour la somme de 10.000 francs. Le Comte de Limminghe, rési-
dant au château de Gesves, en fut le bienveillant donateur. Il fut 
livré en juillet 1871. 

Malgré une production abondante de ce facteur parisien, l’orgue 
de Gesves est un des derniers témoins intacts de la production de 
Cavaillé-Coll en Belgique. Il existe très peu d’instruments ayant 
survécu « au désintérêt pour ce type de facture pendant la moitié 
du XXe siècle ». Sur les neufs instruments livrés en Belgique, seuls 
deux sont restés dans leur lieu d’origine : celui de l’église Saint-
Maximin de Gesves, qui fut le deuxième orgue produit par Cavaillé-
Coll livré en Belgique, et l’orgue de l’église Saint-Nicolas à Gand.

   

Examen de la mécanique des claviers de l’orgue par Pierre 
Decourcelle

Actuellement, l’orgue de l’église Saint-Maximin de Gesves est 
le seul instrument de Cavaillé-Col en Région wallonne. Comme 
l’écrit Pierre Decourcelle en novembre 2012, « rares sont les or-
gues conçus comme ceux de Gesves *. Avec relativement peu de 
moyens, la commodité des accessoires et l’efficacité de la boîte 
expressive, l’instrument peut passer en un instant de la douceur 
de zéphyr au déchaînement de la tempête. Les effets sont saisis-
sants, les timbres délicats et les mélanges infinis ».

* En 1879, un deuxième orgue produit par Cavaillé-Col est livré 
à Gesves, au château de Limmenghe. Le buffet et la console sont 
restés, mais la partie instrumentale est offerte en 1893 à l’ab-
baye des bénédictines de Marederet. 

Simon Lacroix
Echevin du Patrimoine

Prime aux Indépendants et PME

Une aide financière est accordée dans le cadre du Programme d’aide pour Indépendants 
et PME initié par l’Échevin de l’Économie, des PME, du Commerce et de l’Emploi, Simon 
Lacroix. En effet, la commune de Gesves accorde une prime de 1000€ :
- aux personnes qui exercent nouvellement une activité indépendante à titre principal 

sur le territoire communal tout en y étant domiciliées ; 
- aux PME nouvellement établies sur le territoire de la commune. 

Le demandeur doit solliciter la prime dans les 12 mois du début de son activité.

Le formulaire de demande de la prime et les conditions d’octroi sont téléchargeable à 
l’adresse suivante : http://www.gesves.be/prime/

Demande d’informations : Simon Lacroix, Echevin, 0498/25.23.01, simon_lacroix@live.be 



1414

Le vendredi 11 mai, dans le cadre du souper annuel de l’asbl 
Just to Play, la Maison des Jeunes de Gesves a tenu à soutenir 
cette association gesvoise en tant que bénévole. Effectivement, 
dans un souci d’entraide, les jeunes de Gesves ont participé au 
service tout au long de la soirée. 

Une partie des membres de la MDJ de Gesves 
aidant les organisateurs du souper de l’asbl Just to Play

« C’est important de savoir s’entraider. Chacun pourrait être 
confronté à des difficultés à un moment ou un autre dans la vie 
» confie Éléonore Mersch, Secrétaire de la Maison des Jeunes. 
En effet, cette ASBL a pour objectif de valoriser le handisport à 
travers le tennis en fauteuil et de montrer à toutes personnes 
que le handisport est possible. Elle entend promouvoir ce 
dernier en participant à diverses organisations sportives, en 
sensibilisant les jeunes au handicap, ou encore en soutenant 
des sportifs dans leur parcours, comme elle le fait pour Justin 
Peraux, gesvois qui excelle dans le tennis en fauteuil roulant.

Remerciés pour la qualité de leur service, les membres de la 
Maison des Jeunes de Gesves ont permis à la nouvelle Jeunesse 
gesvoise de gagner en renommée, mais également d’être 
encouragés dans leur démarche. « Être remerciés et encouragés, 
cela nous pousse vers l’avant et nous motive encore plus à 
réaliser d’autres projets et d’autres actions! » lance Adèle Frère, 
jeune membre de la Maison des Jeunes, « cela montre que l’on 
s’intéresse à nous, que ce projet est intéressant à poursuivre. Ça 
donne envie d’arriver au bout de nos idées » renchérit son frère, 
Théophile, qui est également Trésorier.

Lors de cette soirée, les 
administrateurs de l’ASBL Just 
to Play ont d’ailleurs placé 
une urne à la disposition des 
invités. L’argent récolté via 
ces dons « nous encourage à 
avancer dans notre projet et 
à nous investir davantage » 
selon Éléonore, qui témoigne 
de l’état d’esprit général au 
sein de l’association. 

Simon Lacroix
Echevin des Maisons de Jeunes

Soirée de bénévolat 
de la Maison des Jeunes de Gesves

Mozet : grand feu de la Saint Jean

Pour la première fois, le grand feu 
de la Saint Jean sera organisé le 
22 juin par la Jeunesse de Mozet. 
Dès lors, les membres de cette 
dernière sont occupés à récolter, 
chaque dimanche matin, des 
sapins et des branches. N’hésitez 
donc pas à les contacter afin de 
les aider dans leur récolte !

Personnes à contacter :
- François Collin, Président - 0489/51.22.55
- Hugo Marcin, Vice-président - 0470/85.76.64

Simon Lacroix, Echevin des Maisons de Jeunes

Consultance – Conseils 
aux indépendants et PME

Envie de créer votre propre activité, de vous mettre à votre 
compte mais vous ne savez pas comment vous y prendre ? Ou 
bien, cela fait des années que vous avez lancé votre activité et 
vous avez besoin de conseils financiers? Ou encore, vous voulez 
tout simplement remettre votre affaire et penser sereinement 
à la suite ? Alors la consultance initiée par l’Échevin de 
l’Économie, des PME, du Commerce et de l’Emploi, Simon 
Lacroix, dans le cadre du programme d’aide aux indépendants 
et PME, est faite pour vous ! 

Starter ou indépendant confirmé, 
où que vous soyez dans votre 
parcours, Securex est à vos côtés 
tout au long de celui-ci. De la validation de votre idée à votre 
départ à la retraite en passant par l’optimisation de votre statut 
social ou la protection de votre famille. Nous vous proposons 
un accompagnement professionnel pour vous faire évoluer et 
faire de votre entreprise un véritable succès !

Prise de rendez-vous: 
Stéphanie Brahy au 083/670.216 
ou stephanie.brahy@publilink.be 

Les rendez-vous se tiendront à l’Administration communale de 
Gesves, chaussée de Gramptinne, 110 à 5340 Gesves, chaque 
troisième vendredi du mois. 

Prochaines dates de permanences :
• 20/07/2018
• 17/08/2018
• 21/09/2018

Demande d’informations :
Simon Lacroix, Echevin, 0498/25.23.01
simon_lacroix@live.be 
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Semaine de la Mobilité

Du 16 au 22 septembre, à l’initiative de l’Echevin de la 
Mobilité, Simon Lacroix, notre commune participera 
à la Semaine européenne de la Mobilité. Celle-ci sera 
l’occasion de préconiser l’utilisation rationnelle de 
la voiture en démontrant les avantages des modes 
de déplacements alternatifs comme la marche, le 
covoiturage ou le vélo.

En effet, les communes sont des leviers importants 
pour faire évoluer les mentalités. Dès lors, une série 
d’actions seront proposées durant cette semaine, en 
lien avec une mobilité alternative à la voiture. En tant que citoyen, la mobilité nous concerne tous ! 

Journée du Patrimoine 2018

Cette année, à l’initiative de l’Echevin du Patrimoine, Simon Lacroix, la commune de Gesves 
participera à la Journée du Patrimoine, qui se déroulera le samedi 15 septembre et le dimanche 16 
septembre. Plusieurs sites pourront être visités. 

Les anciennes carrières de Gesves
En compagnie de passionnés du lieu et de son histoire, 
nous vous proposerons de partir à la découverte 
des vestiges du passé industriel de la localité, 
exceptionnellement accessibles au public à l’occasion de 
ce week-end. Bâtiments, équipements, outillages, etc.
Ce sera l’occasion de s’immerger dans le quotidien des 
ouvriers qui ont fait vivre l’exploitation jusqu’au milieu 
des années septante. 
Les visites guidées se feront à 10h et 14h le samedi et le 
dimanche (rue des Carrières 5 à Gesves).

Du donjon au château : les dessous d’Haltinne
Incendié par les troupes de Louis XIV, Haltinne est abandonné en 1684. Depuis 2011, des 
fouilles archéologiques sont réalisées sur le site, remettant au jour les dessous du village. 
Le guide qui sera mis à votre disposition vous fera découvrir, cachée au milieu d’un bois, 
une motte castrale entourée de ses douves sur laquelle s’élevait au Moyen-Âge un donjon. 
La visite vous permettra de découvrir le château d’Haltinne et son parc. Ce château-ferme 
fortifié du XVIIe siècle a été transformé en château de plaisance au XVIIIe siècle. 
Après la visite, il vous sera permis de découvrir un chantier archéologique en pleine activité 
et éventuellement vous initier à la fouille, le dimanche de 14h à 18h. 
Les visites guidées se dérouleront le dimanche à 13h, 14h, 15h, 16h et 17h (rue de Haltinne 
5 à Haltinne)

Les grottes de Goyet
Patrimoine souterrain rare et protégé, je suis un des sites préhistoriques les plus prestigieux 
en Europe. Animaux de l’âge de glace, chien préhistorique, Neandertal et Cro-Magnon y 
ont laissé leurs empreintes. Les principales œuvres d’art préhistoriques belges y ont été 
découvertes. Je suis ? Je suis ? Oui, bien sûr, je suis les grottes de Goyet ! Remontez le temps 
et découvrez l’histoire de vos ancêtres dans l’un des plus prestigieux sites préhistoriques 
européens. 
Aux grottes de Goyet, il se murmure que Neandertal et Cro-Magnon auraient pu se 
rencontrer. Cette visite vous fera plonger dans un décor fascinant et vous permettra de 
parcourir les galeries et les salles au son des gouttes d’eau. Vous admirerez les magnifiques 
draperies, stalagmites et stalactites millénaires. Une expérience inédite…
Les visites guidées se dérouleront le samedi et le dimanche, à 13h30 et 15h30 (rue de 
Strouvia 3 à Mozet).
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Carine DECHAMPS

4ème Echevine

LES DECES
Daniel BIANCHIN, 57 ans, époux de Michele 
Walravens (Gesves), le 15/03/2018
José MARCHAL, 89 ans, veuf de Liliane Verton-
ghen (Gesves), le 13/04/2018

Jean MASSET, 82 ans, veuf de Angèle Jacques 
(Haltinne), le 14/04/2018
Jean PASTORET, 73 ans, célibataire (Haltinne), 
le 28/03/2018
Irène MICHAUX, 92 ans, veuve de André 

Lomba (Sorée), le 29/04/2018
Nicole RENIER, 86 ans, veuve de Marcel Slypen 
(Seilles), le 03/05/2018
Stéphane MARMIGNON, 60 ans, célibataire 
(Faulx-Les Tombes), le 20/05/2018

LES NAISSANCES
Grégoire FLANDROIS, fils de Simon et de 
Christelle MOSBEUX (Sorée), né le 02/03/2018
Victor POLET, fils de Sylvain et de Marylise 
BOTTON (Sorée), né le 15/03/2018
Renan VAN WONTERGHEM, fils de Maxime et 
de Amélie MAROT (Mozet), né le 19/03/2018
Elise GODERNIAUX, fille de Adrien et de 

Catherine TRIBOLET (Faulx-Les Tombes), née le 
24/03/2018
Léon NOEL, fils de Nicolas et Elli BONGARTZ 
(Gesves), né le 25/03/2018
Ambre LAMBERT, fille de Nicolas et de Laeticia 
HINCOURT (Haltinne) née le 01/04/2018
Ema DEBREUCQ, fille de Johan et de Manon 
GERARD (Gesves), née le 04/04/2018

Lily CARLIER, fille de Florent et de Frédérique 
MOREAU (Gesves), née le 19/04/2018
Zoé GODEFROID, fille de Michel et de Amandine 
SMAL (Gesves), née le 23/04/2018
Silas MORTIER, fils de Martin et de Anaïs LOZZA 
(Haltinne), née le 15/04/2018
Klara PIROSA, fille de Jordan et de Mélanie 
WAUTIER (Sorée), née le 27/04/2018

LES MARIAGES 
Guy MOTTE et Nadine GUISSARD (Sorée), le 30/03/2018
Jean RAVEZ et Jacqueline ROISEUX (Faulx-LesTombes), le 27/04/2018

Vincent VAN GELDER et Rachel BEECKMANS (Faulx-Les Tombes), le 
12/05/2018

Etat-civil

Envie de gagner du temps ?
Pas le temps de vous rendre à l’Administration communale ?

De nombreux certificats du registre national sont désormais disponibles en ligne gratuitement 
via « Mon dossier ».   Découvrez-le via https://www.mondossier.rrn.fgov.be 

Comme notre Bourgmestre en a émis le souhait, depuis 
maintenant 9 ans, les autorités communales et les porte-
drapeaux ont tenu à commémorer le 8 Mai 1945, jour de la 
libération des camps et de facto la fin de la guerre 40-45.

Par cette manifestation hautement patriotique, ils ont ainsi 
voulu entretenir et sensibiliser notre jeunesse au devoir de 
mémoire que nous ne pouvons oublier.

Commémoration du 8 mai

Dans le cadre des commémorations 
du centenaire de la Grande Guerre, 
la Commune de Gesves souhaite 
organiser une exposition autour de la 
thématique mémorielle.
Celle-ci se déroulerait le weekend des 
10 et 11 novembre 2018, en l’église de 
Sorée. 
Pour mettre en place cette exposition, nous sommes à la 
recherche de témoignages de tout ordre : objets diverses, 
cartes, photos, récits et anecdotes liés aux douloureux 
évènements. 

Si vous souhaitez collaborer à ce projet, nous vous prions de 
bien vouloir prendre contact avec :
-  Renaud ETIENNE - renaud.etienne@publilink.be 
 083/670.214 - 0479/410.237
- Nathalie SEINE - nathalie.seine@publilink.be – 083/670.202 

Commémorations 14-18
Appel à projets

Les permanences administratives et collégiales du mercredi après-midi sont suspendues 
durant les mois de juillet et août.   Merci de votre compréhension

Le Collège communal

Avis à la population
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Même pour un pays voisin, TOUT LE 
MONDE doit être en possession d’un 

document d’identité VALABLE

Une Kids-ID est indispensable pour tout en-
fant qui quitte le territoire belge. Pour l’obte-
nir, il doit se présenter, accompagné de son 
représentant légal,  à la commune de son lieu 
de résidence, muni d’une photo récente sur 
fond blanc. 

ATTENTION !
Toute carte doit être demandée au moins 2 semaines avant le départ à l’étranger.
Certaines destinations exigent une date de validité d’au moins 6 mois à la date du retour. 

La liste des pays acceptant les cartes d’identité et les Kids-ID est disponible sur le site www.ibz.rrn.fgov.be  «documents d’identité, 
accès à l’étranger ».

Commune de Gesves
Service population - Chaussée de Gramptinne, 112 à 5340 GESVES
Heures d’ouverture : Du lundi au vendredi de 9H à 12H30.
Permanence le mercredi de 14H à 19H30, sauf en juillet et août.
Tél : 083/670212     
SERVICE AU CITOYEN : cabine-photos : 6 photos pour 5 € (monnaie)

INFORMATIONS IMPORTANTES 
Vous comptez partir en vacances à l’étranger ?

A cette occasion, le Collège des Bourgmestre et Echevins procèdera le samedi 21 juillet 2018 à FAULX-LES TOMBES au dépôt de fleurs 
en présence des associations patriotiques et des porte-drapeaux.

PROGRAMME DES FESTIVITÉS :

VENDREDI 20 JUILLET : 

20h00 : Grand bal aux lampions qui se fera au terrain de football de 
Faulx-Les Tombes (en la salle du RFC et sous chapiteau (rue 
Basse Ramsée), animé par Michel CUSTINE

22h30 :  Feu d’artifice 
24h00 : Fin des festivités

SAMEDI 21 JUILLET :

10h30 : La paroisse de FAULX-LES TOMBES vous invite en son église à une messe et au traditionnel Te Deum 
11h30 :  Discours du Bourgmestre sur le parvis de l’église et dépôt de fleurs aux monuments aux morts de 14-18 et 40-45 par les 

autorités communales. 
12h00 à 13h00 : Concert-apéritif offert par la Commune et animé par la Fanfare Royale de GESVES en la salle de la Maison de l’Entité  

(rue de la Goyette)

Nous espérons vous accueillir nombreux à l’occasion de cette manifestation hautement patriotique et festive.

Fête Nationale 2018 à Faulx-Les-Tombes
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1ère action : Défi citoyen « Familles 
Zéro Déchet »… Où en est-on ?

Le 25 janvier, les 10 familles participantes au défi ont pu déter-
miner leur propre objectif à l’aide du questionnaire des 50 gestes 
et actions pour tendre vers le Zéro Déchet tant à la maison qu’à 
l’extérieur (bureau, école, restaurant…) fourni par l’asbl Espace 
Environnement.

Vous ne participez pas au défi, toutefois, vous êtes intéressé(e) 
par ce formulaire ?

Celui-ci est à votre disposition à l’administration communale, 
sur le site internet et la page facebook !

  
Les participants avaient choisi les thèmes d’ateliers dont l’organi-
sation était prévue pour sur 6 mois.

BONNE NOUVELLE ! LE DEFI DES FAMILLES ZERO DECHET EST 
PROLONGE DE 6 MOIS !

L’atelier de confection des produits ménagers a eu lieu à la salle 
des Todi Djones à Gesves le 23 février 2018.
Caroline a expliqué les produits de base aux participants.  Ces 
derniers se sont mis à l’œuvre pour réaliser du liquide wc, du 
produit de lessive, du produit de vaisselle et de la poudre pour 
le lave-vaisselle.

   
Le vendredi 13 avril, nous avons de nouveau rencontré les fa-
milles sélectionnées pour le Défi Familles Zéro Déchet à l’occa-
sion du 2ème atelier de confection des produits cosmétiques qui 
a eu lieu dans la salle communale de Haut-Bois.

  
Trois produits ont été réalisés dans la bonne humeur : gel douche, 
dentifrice et déodorant !

   

   
Pour plus d’infos et photos : rendez-vous sur notre page internet 
http://www.gesves.be/defi-zero-dechet/ et notre page facebook 
https://www.facebook.com/zerodechetCommunedeGesves/  
N’hésitez pas à liker la page pour soutenir notre opération ;-)

Prochain atelier : cuisine conserverie avec Edwige !

2ème action : Groupe de travail interne

La deuxième action vise les travailleurs 
au sein de l’administration communale !

Le Collège Communal a décidé le 30 octobre 2017 de créer un 
groupe de travail en interne dont la mission sera de proposer et 
de mettre en place des actions « Zéro déchet » dans les différents 
services des bâtiments communaux. Pour cela, il autorise les 
travailleurs volontaires de se réunir 1x/mois durant 2h sur leur 
temps de midi (avec 1h30 de prestation à charge de la commune) 
et offre des sansdwichs sans déchets.
A la demande du Comité de Pilotage de l’opération Zéro Déchet, 
le Collège communal a invité le CPAS à se joindre à l’action. Ainsi, 
le CPAS a décidé de s’associer à la démarche du Collège com-
munal et d’autoriser 3 travailleurs(euses) volontaires à participer 
dans le cadre de leurs heures de travail, aux réunions mensuelles 
du groupe Eco-Team (Groupe de travail interne) d’une durée de 
2h!
La mission de ce groupe de travail interne sera d’engendrer une 
réflexion commune au sein des services en vue de maximiser les 
pratiques durables et fonctionnelles axées sur la réduction des 
déchets au sein des services. 
L’objectif principal étant de renforcer la cohérence entre l’opé-
ration Zéro Déchet visant les activités des citoyens et celles des 
services communaux et du CPAS.
Le Comité de Pilotage a validé le groupe de travail interne ! Celui-
ci est constitué de 2 personnes du Foyer Saint-Antoine, 2 de la 
commune et 2 du CPAS !

3ème action 
de l’opération Zéro Déchet

LES BIOBOX !
Pour ce projet nous avons toujours besoin 

de vous !

N’OUBLIEZ PAS DE VOUS INSCRIRE SI VOUS ETES INTERRESSE(E)S 
POUR UTILISER CES BIOBOX
Dès à présent, inscrivez-vous (sans engagement) via notre site 
internet à l’adresse http://www.gesves.be/defi-zero-dechet/ 
OU AU MOYEN DU FORMULAIRE SITUE AU VERSO DE CETTE 
PAGE 

GESVES : COMMUNE ZERO DECHET
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OÙ EN SOMMES-NOUS ?
Ce 19 avril 2018, nous avons pu réunir une partie des acteurs pressentis pour ce 
projet d’installation de 7 Biobox et 6 composteurs sur les 5 entités de la commune. 
Autour de la table, l’école de l’Envol, le service «c’est tout vert» de la Pommeraie, 
le service urbanisme, le service environnement (référente communale de l’opéra-
tion Zéro Déchet), l’asbl Espace Environnement, Gesves Extra et le jardin partagé 
de Mozet.
L’objectif principal de cette réunion était de présenter ce projet et de recueillir les 
avis et intentions des acteurs principaux. 

En résumé, voici les rôles attendus de chacun !
Qui fournira l’approvisionnement des matières organiques ?
Les matières azotées : l’ensemble des citoyens intéressés, les écoles, les homes, 

les institutions publiques - Les matières carbonées : les services communaux et du GAL 
Qui seront les gestionnaires référents des Biobox et des composteurs ?  Les structures ayants du « savoir-faire » : les jardins partagés, 
les maraîchers, le service de réinsertion sociale des Compagnons du Samson
Qui seront les constructeurs de ce projet ?
Les services de l’administration communale avec l’aide de relais extérieurs et les enfants pour la touche finale !
Qui seront les utilisateurs des ressources produites ?
Les gestionnaires référents (pour la plus grande partie) et les donneurs de matière organique.
Tous les invités n’étaient pas autour de la table... toutefois, bon nombre de structures ont manifesté leur intérêt : les écoles (Saint 
Joseph, Fondamentale René Bouchat, la Croisette), le Foyer Saint-Antoine, le GAL Pays des Tiges et Chavées, les Compagnons du Sam-
son, le jardin partagé de la Pichelotte (PCS), et tout récemment, le jardin des Mycorhizes et l’asbl Brin d’Alice.
Un des objectifs qualitatifs est de pouvoir rencontrer l’intérêt des citoyens des 5 entités !

Quelques résultats du sondage Échéancier de l’opération :
au vu des inscriptions à la date du 23 mai 2018 : 

LES PANNEAUX SONT PLACES ET LE FORMULAIRE D’INTENTION DES CITOYENS (afin de recueillir leur intérêt) EST DISPONIBLE via la 
page d’accueil internet de la commune http://www.gesves.be  et la page plus détaillée affectée à l’opération Zéro Déchet  http://
www.gesves.be/defi-zero-dechet et la page   Facebook https://www.facebook.com/zerodechetCommunedeGesves OU AU MOYEN 
DU FORMULAIRE SITUE AU VERSO DE CETTE PAGE

    
 Parking Centre Parking Centre Parking Salle Face à l’Eglise  Parking de la Pichelotte Parking de l’école 
 Récréatif  de Sorée Récréatif de Mozet Sainte-Cécile Strud d’Haut-Bois  de l’Envol

 
 Parking Poste 

Pour plus d’informations : 
Mme Carine LISSOIR – 083/670.211 – carine.lissoir@publilink.be
Formulaire d’inscription (sans engagement) à retourner à la Commune de Gesves, à l’attention de Ma-
dame Carine LISSOIR, chaussée de Gramptinne 112 à 5340 GESVES ou par mail : carine.lissoir@publilink.be 
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André BERNARD

Les permanences ont lieu un jeudi par mois à 15h00 au C.P.A.S. rue de la Pichelotte, 9 A, à 5340 
Gesves (tél : 083/670 348)
Prochaines dates : 28 juin – 26 juillet – 23 aout    

* Ouvert à tous pour obtenir des renseignements
* Désignation d’un avocat pour les personnes ayant peu de moyens financiers

CPAS de Gesves
Permanence Juridique assurée par la maison de la justice de Namur

Une Biobox, c’est quoi ?
C’est un système de récolte des matières organiques en vue de les composter dans le but d’alimenter des 
potagers.
Quels intérêts pour vous citoyen ?
• Participer à un projet commun de réduire la production de déchets organiques sur le territoire, 
• rencontrer les acteurs de terrain à même de vous transmettre leur savoir-faire, 
• réduire vos achats des sacs biodégradables du BEP, 
• bénéficier (encore à établir avec nos partenaires) soit de légumes produits, soit d’une partie du compost 

produit et ce gratuitement bien entendu !
Par quelle(s) entité(s) êtes-vous intéressé(e) pour déposer vos matières organiques (plusieurs choix possible) ?
o SOREE (salle communale, rue du Centre 23)
o GESVES (site de la Pichelotte)
o GESVES (maison communale, chaussée de Gramptinne)
o FAULX-LES TOMBES (maison de l’entité - école de l’Envol)
o STRUD (salle communale, rue de Bonneville)
o HALTINNE/HAUT-BOIS (près de l’église, rue de Haut-Bois)
o MOZET (centre récréatif, rue des deux chênes)
Votre adresse e-mail :....................................................................................................................................................................................................................
Combien de personnes font parties de votre ménage ? ..................................................................................................................................................

Indiquer vos nom et prénom  .....................................................................................................................................................................................................
Indiquer votre adresse  .................................................................................................................................................................................................................
Indiquer le code postal et la localité  .................................................................................................................................................
Indiquer votre numéro de téléphone  ................................................................................................................................................
Que préféreriez-vous recevoir gratuitement en remerciement de vos dépôts de matières organiques ? (1 choix possible)
o Des légumes   o Du compost
Seriez-vous intéressé par la création d’un jardin partagé ?   OUI/NON

"

Bien vieillir dans mon village

Le GAL et les communes de Gesves, Assesse et 
Ohey vous convient à une Visite de logements 
alternatifs pour séniors
Maison Abbeyfield, habitat groupé, habitat 
intergénérationnel

Le vendredi 29 juin 2018
Renseignements et inscription :
GAL : 083/670.347 - muriel.dagrain@tiges-chavees.be
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Allocations de chauffage 2018
(livraisons entre le 01/01 et le 31/12/2018)

1. QUI Y A DROIT ?

• 1ère catégorie : Tout bénéficiaire de l’intervention majorée de l’assurance maladie invalidité (BIM) : 
VIPO (veuf ou veuve, invalide, pensionné ou orphelin), enfant handicapé avec A .F. majorée, chômeur 
de longue durée (+ d’un an) de + de 50 ans, bénéficiaire de la garantie de revenus aux personnes âgées (GRAPA ou RGPA), d’une allocation 
de remplacement de revenus pour personne handicapée, du Revenu d’Intégration Sociale (RIS), ou d’une aide équivalente au RIS. 

 NB : Si au moins une personne du ménage n’est pas BIM, il faut une enquête sur les revenus du ménage qui ne peuvent dépasser le 
plafond indiqué dans la deuxième catégorie. 

• 2ème catégorie : Les ménages à revenus limités : le montant des revenus annuels bruts imposables du ménage doit être  inférieur à 17 
649.88 euros, majoré de 3 267.47 euros par personne à charge (personne ayant des revenus annuels nets inférieurs à 3 140 euros sans 
compter les allocations familiales, ni les pensions alimentaires pour enfants). Ces montants peuvent encore être indexés en cours d’année. 
Le revenu cadastral non indexé (*3) des biens immobiliers autres que l’habitation du ménage est également pris en compte. 

• 3ème catégorie : Les personnes surendettées qui bénéficient d’une médiation de dettes ou d’un règlement collectif de dettes et qui sont 
dans l’incapacité de payer leur facture de chauffage. 

2. TYPE DE CHAUFFAGE et CONDITIONS
- gaz propane en vrac 
- gasoil de chauffage en vrac ou à la pompe 
- pétrole lampant à la pompe 

Le seuil d’intervention a été supprimé, ce qui signifie que l’allocation est  octroyée quel que soit le prix du combustible. Par ménage, pour le 
gasoil de chauffage ou le gaz propane en vrac une allocation de minimum 210 € pour 1500 litres maximum est accordée (en une ou plusieurs 
livraisons).
Pour le gasoil de chauffage et le pétrole lampant achetés à la pompe en petites quantités, il s’agit d’une allocation forfaitaire de 210 euros 
(un seul ticket à présenter), non cumulable.  
Il faut impérativement introduire la demande d’allocation auprès du CPAS dans les 60 jours de la date de livraison !

3. DOCUMENTS A FOURNIR
- Copie de la facture ou du bon de livraison mentionnant la date de livraison et l’adresse complète du demandeur (si immeuble à appartements, 

attestation du propriétaire, du gestionnaire, ou de l’administrateur du bâtiment du nombre de logements concernés par la facture)  
- Copie de la carte d’identité du demandeur
- Numéro du compte bancaire pour le paiement
- Quand demandé dans la catégorie 1 ou 2 : des preuves récentes de revenus de tous les membres du ménage (dernier avertissement 

extrait de rôle, ainsi que fiche de paie ou de pension la plus récente, ou certificat le plus récent d’allocation sociale reçue, ou tout autre 
moyen de preuve récent du revenu familial) 

- Pour la catégorie 2, si un des membres du ménage possède un ou plusieurs biens immobiliers, preuve du montant du revenu cadastral non 
indexé

- Pour la catégorie 3, copie de la décision d’admissibilité ou de l’attestation du médiateur

Les Permanences au C.P.A.S de Gesves sont assurées le lundi matin de 09 h à 12 h (rue de la Pichelotte 9a). Pour tout renseignement 
complémentaire, veuillez contacter Monsieur Frédéric SIMON au 083/670.327.

Des informations complémentaires peuvent également être obtenues au n° de téléphone gratuit du Fonds Chauffage : 0800/90.929 ou sur 
leur site  web www.fondschauffage.be 

Au cours de l’année 2017, 146 ménages gesvois ont pu bénéficier de l’allocation chauffage (octroyée par le pouvoir fédéral, mais 
effectivement attribuée aux personnes qui en remplissent les conditions d’octroi, via les C.P.A.S.).

Cela représente des aides pour une somme totale de 24 802, 86 € (chaque ménage pouvant bénéficier, au maximum, de 210 €/an).

N’hésitez donc pas à vous renseigner auprès du Centre, afin de vérifier si vous remplissez, ou non, les conditions requises pour y 
avoir droit.
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Cours d’informatique pour les aînés
Suite à de nombreuses demandes, Monsieur André BERNARD, 
Président du CPAS et Echevin en charge de la politique des Aînés, 
a décidé de mettre en place une formation en informatique 
pour les aînés. Un marché public a donc été réalisé et, depuis 
2016 (jusqu’en 2019), deux formations par an sont organisées, 
lesquelles sont axées sur l’apprentissage de l’ordinateur et ses 
principaux périphériques, Word et « Premiers pas sur Internet 
» mais aussi sur l’utilisation de GSM, tablettes, appareils photos 
numériques. Ces deux formations ont rencontré leur succès et 
étaient complètes. 

La 1ère session de cette année, axée sur l’apprentissage 
de l’ordinateur et ses principaux périphériques, Word et « 
Premiers pas sur Internet » s’est déroulée du 16 avril au 7 mai, 
dans les locaux de la bibliothèque communale et a rencontré 
un grand succès. Les « élèves » étaient très disciplinés et ravis 
de cette formation. 

Nous vous donnons rendez-vous en septembre/octobre 
(inscription à partir de fin juin) pour la prochaine formation qui 
sera axée sur l’utilisation de GSM, tablettes, appareils photos 
numériques. 

Inauguration de 8 nouveaux 
logements sociaux communaux 

à Gesves le 19 avril 2018
Le 19 avril dernier, le Collège communal a eu l’honneur d’inau-
gurer 8 nouveaux logements dans la rue des Moulins à Gesves.  
La Commune de Gesves est depuis plusieurs années devenue un 
acteur incontournable, présente et actif dans la mise en place 
d’une politique du logement public et ce en collaboration avec 
les Logis Andennais, l’Agence Immobilière Sociale Andenne-Ci-
ney, le Plan de Cohésion Sociale de notre commune, le Groupe 
d’Action Locale Gesves-Assesse-Ohey, le Plan Communal de 
Développement Rural et le Service Public Wallon.

Conformément aux législations qui régissent cette matière, la 
volonté du Collège communal est de vouloir diversifier au maxi-
mum les différents types de logements (sociaux, moyens, ILA et 
de transit) sur le territoire de notre commune.

« Actuellement nous pouvons compter 59 logements publics 
sur le territoire de la commune de Gesves qui se répartissent 
de la manière suivante : 
• Logements communaux gérés par la commune : 11 loge-

ments
• Logements du C.P.A.S gérés par le service I.L.A : 5 logements
• Logements communaux gérés par la société des Logis Anden-

nais : 21 logements auxquels il faut donc ajouter aujourd’hui 
8 logements ce qui nous fait un total de 29 logements. 

• Logements communaux gérés par l’A.I.S : 20 logements
• Logements communaux précaires : 2 logements

Demain, ce seront 7 logements supplémentaires qui viendront 
s’ajouter à ces 67 logements. 2 seront créés à Haltinne, dans 
l’ancien presbytère désaffectés et 5 seront créés à Gesves sur le 
site de la Pichelotte dans le cadre du P.C.D.R. Ainsi, à la fin de la 
législature, la commune de Gesves comptera sur son territoire 
74 logements publics. 

En mettant à la disposition des bâtiments communaux et/ou 
des terrains, la commune de Gesves répond ainsi aux souhaits 
de la Région wallonne en la matière.

Quant au coût des travaux, le marché a été attribué à la société 
CBD Namur au montant de 1.089.426,37 € TVAC. En final, le 
coût et a été de 1.147.079,06 € TVAC compte tenu de la majo-
ration due aux avenants. De ce montant, nous avons pu déduire 
la promesse de subside que nous avons reçu le 24 avril 2014 et 
qui s’élève à 572.000 € TVAC. In fine, les travaux auront donc 
coûté 575.079,06 € à la Commune.

Initiation à l’informatique 
pour nos aînés gesvois

A l’initiative du Conseil Consultatif des Ainés, la Commune de 
Gesves organise des cours à l’attention de ses aînés durant les 
mois de septembre et octobre prochains. 

Au programme : 
Utilisation de GSM, tablettes et appareils photos numériques.
• Lundi 17 septembre 2018 9h00 à 12h00
• Jeudi 20 septembre 2018 9h00 à 12h00
• Vendredi 21 septembre 2018 9h00 à 12h00
• Lundi 24 septembre 2018 9h00 à 12h00
• Jeudi 27 septembre 2018 9h00 à 12h00
• Vendredi 28 septembre 2018 9h00 à 12h00

Où : 
Espace multimédia de la Bibliothèque communale de Gesves, 
rue de la Pichelotte, 9 à 5340 GESVES  

Prix :
30€/personne - Inscriptions limitées à 10 personnes 

Inscriptions et renseignements :
Madame Nathalie SEINE : 083/670.202
nathalie.seine@publilink.be  
pour le vendredi 31 aout 2018
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A l’initiative du dynamique Conseil Consultatif des Ainés de notre commune 
(C.C.A.), 55 aînés de notre commune ont participé, le mardi 3 mai 2018, à une  
journée de détente à EBEN EMAEL et VERVIERS.
Le programme de cette sortie s’est déroulé en trois parties. Le matin, visite 
guidée du Fort d’Eben Emael.  

Pour le temps de midi, nos aînés étaient attendus au restaurant-hôtel « Le 
Verviers » à Verviers où un menu plus que copieux et délicieux  les attendait. 
Vers 15 heures, une petite visite guidée de la célèbre chocolaterie DARCIS était 
prévue. 

La journée s’est terminée, et c’est devenu une habitude, par une halte dans 
une brasserie. 

Tous les participants sont rentrés à Gesves enchantés. Cette journée fut, une 
fois de plus, une belle réussite.

Monsieur André BERNARD a remercié le Collège communal pour la mise à 
disposition du car privé Roquet et a également remercier Madame Annick 
SANZOT, Echevine, pour sa présence. Des félicitations furent adresséesaussi 
à Fabian, le chauffeur du car communal et Madame Nathalie SEINE, agent 
administratif et secrétaire de la C.C.A. pour la bonne organisation de cette 
journée détente.

Journée détente de nos aînés à Verviers
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Cette année, le GAL Tiges et Chavées va mettre en place une démarche de 
Théâtre-Action centrée sur les aînés de notre territoire. 

Qu’est-ce que le théâtre-action ? La création d’un spectacle simple et efficace, 
créé pour mettre en valeur le vécu, le récit de vie réel de gens trop souvent 
oubliés par les manifestations culturelles en général. 

Dans ce cas-ci, le spectacle offrira aux seniors de nos villages un espace de 
parole brut, authentique et sans tabou. La pièce de théâtre finale sera une 
tranche de vie jouée par des acteurs locaux, ou chaque mot sera directement 
issu des témoignages de personnes âgées et de leurs proches, habitants des trois 
communes de Gesves, Assesse ou Ohey.

Une trentaine de personnes a déjà témoigné, nous confiant leur quotidien, leur 
vécu, leurs inquiétudes et leurs bonheurs, et tentant, chacun à leur façon de 
répondre à la grande question « C’est quoi, pour vous, vieillir ? » 

Mais afin que le spectacle, soit un reflet le plus véridique possible de la parole de 
nos seniors, de leurs revendications et leurs préoccupations, le GAL a besoin de 
davantage de témoignages. 

Ainsi, si vous êtes habitant du territoire, âgé de 65 ans ou plus, ou en contact 
régulier avec une personne âgée par votre famille ou votre travail, et que vous 
aimeriez partager votre vision du monde, vos émotions, ce que votre vie vous 
a appris et la façon dont vous envisagez l’avenir, contactez le GAL Tiges et 
Chavées (Responsable de projet : Fabienne SCHINS) au 083 670 341. 

La pièce de théâtre tournera sur les trois communes dès 2019, et permettra de 
sensibiliser toutes sortes de publics (écoles, communautés, villages, maisons 
de repos…) aux questions, espoirs et désillusions de nos ainés. Il servira 
en outre de levier et de promotion à plusieurs initiatives locales d’aide aux personnes âgées (été solidaire, bénévolat, activités 
intergénérationnelles…) dont bénéficieront, nous l’espérons, tous les seniors y compris les plus isolés, précarisés, et souffrant de 
solitude. 
Plus de renseignements auprès de Fabienne SCHINS : fabienne.schins@tiges-chavees.be 

Seniors de Gesves, Assesse et Ohey : Appel à témoignages

Remerciements 

Le CPAS de Gesves remercie le Conseil Communal des Enfants 
pour l’achat de livres destinés aux enfants des familles en diffi-
cultés sur le territoire de Gesves. 
Ils sont distribués au plus grand bonheur des enfants. 
Ce sont des livres choisis par les membres du Conseil Commu-
nal des Enfants : éducatif, ludique et adapté par tranche d’âge.

Un tel don est tout à leur honneur.

Invitation
Journée détente 

le mardi 18 septembre 2018 avec 
le Conseil Consultatif des Aînés

Le programme de cette journée reste à définir mais nous 
pouvons d’ores et déjà vous dire que vous aurez l’occasion de 
passer une journée à Rochehaut et ses environs. 

Le programme complet sera établi dans le courant du mois de 
juin.  

Intéressé(e) ? 
Nous vous invitons déjà à réserver votre place en prenant 
contact avec Madame Nathalie SEINE, « Service Secrétariat 
général » de l’Administration communale de Gesves, au 
083/670.202 ou nathalie.seine@publilink.be 

Réservation obligatoire pour le lundi 6 aout 2018. 

Nombre de places limité.



2828

Agenda

Vendredis 6 juillet et 7 septembre 2018 : Permanence « pensions » assurée par l’Office National des Pensions de Namur. 
Les permanences ont lieu tous les 1er vendredi du mois de 10h00 à 11h30, à l’Administration communale, chaussée de Gramptinne, 
112 à 5340 GESVES. 

Permanence pension

Du 21 au 26 septembre 2018 - Place communale

Au programme, par les forains :

Vendredi 21 septembre
17h :  Ouverture des attractions foraines et de la buvette 
Samedi 22 septembre 
16h : Ouverture des attractions foraines et de la buvette
17h : Soirée dansante sous chapiteau assurée par Michel 

(années 80)
Dimanche 23 septembre 
6h-18h: Brocante (sur réservation : 0498/38.61.49 – 2€/m)
15h : Ouverture des attractions foraines et de la buvette
17h : Soirée dansante sous chapiteau assurée par Pierre 

MILAN (variétés françaises et italiennes)
Lundi 24 septembre
16h: Ouverture des attractions foraines et de la buvette
 Distribution de tickets gratuits 
Mardi 25 septembre
16h: Ouverture des attractions foraines et de la buvette 
 Tarif réduit sur toutes les attractions
Mercredi 26 septembre
19h : Tombola gratuite

Au programme, par les associations du Grand Gesves :

Jeudi 20 septembre, en soirée
Ouverture de la kermesse via char Fanfare : char dans les rues  
Vendredi 21 septembre
18h00 : Inauguration expo de la Maison de la Laïcité
20h00 : Apéro gesvois par  les Amis du Patro
Samedi 22 septembre 
Après-midi : Diverses animations pour animations des jeunes (à 

préciser) 
19h30-20h30 : Spectacle de la compagnie du Milieu du Monde
20h30 : Beer pong par les Ultras gesvois
Dimanche 23 septembre 
10h30 : Messe en wallon par les Todi d’jones
11h30 : Apéro solidaire et concert par la Fanfare de Gesves
12h00-16h30 : Diner de la Fanfare de Gesves 
17h00-22h00 : Concours de couyon par les Todi d’jones
11h00-17h00 : Espace dégustation bières locales par Gengeavia 

scrl et les Ultras gesvois (extérieur)
13h00-18h00 : Concours de sculptures de citrouilles par l’asbl 
 « Mort de rire Events ».
Lundi 24 septembre
Diner organiser par  les Todi d’jones

Brocante le dimanche. N’oubliez pas de 
réserver votre emplacement.

Contact : 0498 38 61 49
Une animation permanente durant les 4 jours par la Maison 
de la Laïcité. Une expo de bonzaïs durant les 4 jours par le 

Cercle Horticole. Voir les animations proposées par Gesves en 
transition dans le cadre de l’opération « zéro déchet ».

Secrétariat général

Vous souhaitez recevoir une copie de PV d’un Conseil communal, le livret reprenant l’ensemble 
des renseignements administratifs ou encore le rapport administratif et/ou financier reprenant 

l’ensemble du travail fourni par tous les services communaux ?

Rien de plus simple : nous vous invitons à prendre contact avec le service 
« Secrétariat général » :

Madame Nathalie SEINE – 083/670.202 – nathalie.seine@publilink.be
Madame Anne-Catherine de CALLATAY – 083/670.338 – 

secretariat.gesves@publilink.be
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Balades dominicales en juin et juillet 2018   

Chaque dernier dimanche du mois, le Syndicat d’Initiative de Gesves propose une balade 
pédestre. Grâce au concours des bénévoles du SI Gesves, elles sont gratuites et guidées. 
Elles se veulent un moment familial, convivial, sans performance sportive. 

Dimanche 24 juin : départ à 14 heures devant la chapelle du Pré d’Amite à Gesves.
Dimanche 29 juillet :  départ à 14 heures devant le centre sportif de Maillen 

Renseignements : Madame Eliane ISTAT : 081/570.203
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